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lation de l'Etat contractant sur le territoire duquel

le fonds est constitué, et jugée satisfaisante par le

tribunal ou toute autre autorité compétente.

4. La distribution du fonds entre les créanciers

s'effectue proportionnellement aux montants des

créances admises.

5. Si, avant la distribution du fonds, le proprie-

taire, son préposé ou son mandataire, ou toute personne

qui lui fournit l'assurance ou autre garantie 
finan-

cière a, à la suite de l'événement, versé une indem-

nité pour dommage par pollution, cette personne 
est

subrogée, à concurrence du montant qu'elle a payé, aux

droits que la personne indemnisée aurait eus aux 
ter-

mes de la présente Convention.

6. Le droit de subrogaticn pr-vu zu paragraphe 5 du

présent article peut être exercé par une personne

autre que celles qui y sont mentionnées en ce qui

concerne toute somme qu'elle aurait versée pour réparer

le dommage par pollution, sous réserve qu'une telle

subrogation soit autorisée par la loi nationale appli-

cable.

7. Lorsque le propriétaire ou toute autre 
personne

établit qu'il pourrait être contraint de 
payer ulté-

rieurement en tout ou en partie une 
somme pour laquelle

il aurait bénéficié d'une subrogation en vertu 
du

paragraphe 5 ou 6 du présent article si l'indemnité

avait été versée avant la distribution du fonds, le

tribunal ou autre autorité compétente 
de l'Etat où le

fonds est constitué peut ordonner qu'une somme suffi-

sante soit provisoirement réservée pour 
permettre a

l'intéressé de faire ultérieurement valoir ses droits

sur le fonds.

8. Pour autant qu'elles soient raisonnables, les

dépenses encourues et les sacrifices consentis volon-

tairement par le propriétaire aux fins 
d'éviter ou de

réduire une pollution lui confèrent sur 
le fonds des

droits équivalents à ceux des autres créanciers.


